


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 16 MAI 2019 
 

MAISON DES TRESSES ET LACETS - SUBVENTION 2019 
 
 
 

Dans le cadre de sa politique de développement local, Saint-Etienne Métropole a réalisé une 
opération de valorisation touristique aux abords de la Maison des Tresses et Lacets située 
sur la commune de La Terrasse-sur-Dorlay. La « route thématique sur l’eau », ainsi réalisée 
au titre des sites d’appui à la politique de développement touristique, parait être 
complémentaire au musée présent sur le site. 
 
De ce fait, les aménagements réalisés par Saint-Etienne Métropole ont été intégrés au 
programme de visite assuré par l’association en charge de cet équipement. De plus, afin de 
valoriser ce site, l’association a mis en place un programme d’animations permettant de 
renouveler sa clientèle. Depuis 2011, l’association constate ainsi une évolution de plus de  
30 % de sa fréquentation ce qui l’a incitée à se professionnaliser avec l’embauche de 
personnel pour les visites.  
 
L’association fait également des efforts en termes de communication et de partenariat afin de 
mieux faire connaitre l’établissement. De nombreux évènements et expositions ont ainsi été 
programmés au cours de l’année 2018.  
 
Malgré les efforts consentis durant ces années, la situation financière de l’établissement reste 
toujours délicate. En 2019, une réflexion est mise en place sur le fonctionnement de la 
Maison des Tresses et Lacets, notamment sur les jours d’ouverture et les emplois 
nécessaires au fonctionnement afin de stabiliser la situation financière de l’association. Une 
exposition temporaire est également prévue « Expression de Soie » en partenariat avec le 
Musée d’Art et d’Industrie de Saint-Etienne, et d’autres manifestations sont en cours 
d’élaboration. 
 
Au regard de l’intérêt de cet équipement pour la préservation du patrimoine, le 
développement touristique et des investissements de la Métropole sur ce site, il est proposé 
de soutenir l’association « Maison des Tresses et Lacets » au titre de l’exercice 2019, et ainsi 
proposer de verser une subvention à hauteur de 3 800 €.  
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à verser 
une subvention de 3 800 € à l’association « Maison des Tresses et Lacets » ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’ensemble des pièces permettant le versement de cette subvention ; 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65 du budget Culture de 
l’exercice 2019.  

 

 



 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


